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Objet de la réunion POA

Les acteurs des POA : 

. Le Préfet > organise la concertation et approuve le projet de PPRT ; 

. La DREAL et la DDTM > contrôlent les études de danger et mènent 
les études d’enjeux, proposent des mesures et chiffrent le coût, pilotent 
la concertation ;

. Les élus, les collectivités, les représentants du CSS et 
l’exploitant > sont associés à l’élaboration du PPRT dans le cadre de 
la concertation ;

Rôle et compétences:

 organiser en réunions de travail ;

 être associé à l’élaboration du PPRT : contribuer aux réflexions, 
formuler ou réagir aux propositions.
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Ordre du jour :

 Observations éventuelles sur la réunion POA du 21/02/2012 et son compte 
rendu du 05/03/2012

 Présentation de l’état d’avancement des études et de la procédure PPRT :
  les aléas,
  les enjeux identifiés,
  le zonage brut,
  les investigations complémentaires

 Débat sur les orientations stratégiques du PPRT
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La démarche d’élaboration
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La caractérisation des aléas
(thermique + surpression)

ALEA
=

probabilité d’occurrence 
d’un phénomène

x
Intensité prévisible de 

son effet
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La démarche d’élaboration
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L’identification des enjeux

5 bâtis situés dans des zones d'aléas TF 
à TF+ dont une habitation

Typologie des bâtis concernés par le 
risque :

75 constructions, dont :

- 14 ERP,
- 18 maisons individuelles,
- 1 caserne pompiers,
- les ateliers municipaux,
- entreprises industrielles,

13 établissements situés dans des zones 
d'aléas M+ dont  1 caserne pompiers, 5 
ERP, les ateliers municipaux, …
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La démarche d’élaboration (1/2)

Novembre 2013

Février 2012
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Caractérisation des enjeux du PPRT

Investigations complémentaires :

- Évaluation des biens exposés
- Approche de la vulnérabilité

Deux supports clés 

Pour un état donné des aléas dans le périmètre d’étude, nécessité d’un diagnostic 
pour trouver la réponse du bâti aux effets physiques (température, surpression)  des 
phénomènes dangereux

Zonage brut
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Le plan de zonage brut

- superpose la carte des enjeux (bâtiments) 

et celle des aléas (zones de dangers)

- délimite les secteurs d’expropriation ou de 
délaissement et 4 zones de maîtrise de 

l’urbanisation future
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Investigations complémentaires (1/2)

Étude de vulnérabilité du bâti : 

 réalisée par APSYS de mars 2012 à septembre 2013 avec la visite in 
situ d’une cinquantaine de bâtiments ;

détermination du niveau actuel de résistance des bâtiments et de leurs 
possibilités de renforcement pour la protection des personnes ;

 estimation du coût de ces mesures de renforcement des constructions.

 L’estimation globale des « mesures constructives » est comprise entre 
1,3 et 4,7 millions d’euros, fonction de la stratégie à retenir par les POA, 
et fonction de l’exercice ou pas du droit de délaissement
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Étude de vulnérabilité

Intervention d ’APSYS
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Investigations complémentaires (2/2)

Estimations des biens inscrits dans les secteurs potentiels 
d’expropriation ou de délaissement possible (« mesures 
foncières ») :
réalisées par France DOMAINE (FD) entre le 01/10/2012 et 18/01/2013

 le montant total évalué par FD correspond à:

 une indemnité principale = valeur des murs pour les propriétaires et 
rachat du droit au bail pour les locataires,

 indemnité accessoire = l’indemnité de transfert (coût du trouble 
commercial et du déménagement) + indemnité de remploi 
+indemnité de licenciement +indemnités d’éviction et pour perte de 
revenus locatifs.

 L’estimation globale maximale des « mesures foncières » est de 23 
millions d’euros environ (indemnité accessoire partiellement prise en 
compte).
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Étude des mesures foncières

Intervention de
France Domaine
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La démarche d’élaboration (2/2)
Décembre 2013

  2 mois

  1 mois minimum

Décembre 2014
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Les actions réalisées et à conduire

Urgence : 

 Étapes réalisées :

 Cartographies d’aléas et d’enjeux ;

 Projet de zonage réglementaire ;

 État parcellaire du périmètre d’étude ;

 Prolongation par arrêté préfectoral du délai d’élaboration du PPRT ;

 Réunions d’information : CSS, POA, etc.

 Étude de vulnérabilité du bâti ;

 Évaluations France Domaine.

 Étapes à venir :

 Phase stratégique (avec POA) ;

 Élaboration d’un projet de PPRT ;

 Avis officiel des POA sur ce projet ;

 Enquête publique.
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Réunions CSS puis POA
Novembre /  
Décembre

2013

Réunion publique
Enquête publique projet de PPRT

Août / Septembre 
2014

Approbation du PPRT Décembre 2014

Consultation des POA sur le zonage brut et sur les options à 
privilégier pour des constructions en zone de délaissement

Élaboration du projet de PPRT (Règlement et annexes 
graphiques)

Mai / Juin
2014

Etapes à venir jusqu’au PPRT approuvé
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Éléments d’information concernant la 
phase de «  stratégie » du PPRT

La phase de stratégie du PPRT aboutit à des choix formalisés 
d’orientation du plan notamment sur le bâti inscrit en zone de 
délaissement (aléa entre TF et F+) et permet le lancement de 
la séquence d’élaboration du projet de PPRT.
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Informations sur les déplacements 
et/ou expropriation d’activités
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Propositions de stratégie pour 
les biens existants
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Propositions de stratégie pour 
les biens existants
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Propositions de stratégie pour 
les biens existants
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Propositions de stratégie pour 
les biens existants
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Propositions de stratégie pour 
les biens existants
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Propositions de stratégie pour 
les biens existants
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Propositions de stratégie pour 
les biens existants
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Propositions de stratégie pour 
les biens existants
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Propositions de stratégie pour 
les biens existants
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Propositions de stratégie pour 
les biens existants
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Propositions de stratégie pour 
les biens existants
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Propositions de stratégie pour 
les biens existants



32
32

32Réunion POA - 20/12/2013

Propositions de stratégie pour 
les biens existants
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